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Date de convocation : 4 avril 2017 
 
Conseillers présents : ROUSSEL Chantal, GONTHIER Emmanuel, JACOB Claude, FIGUEIREDO Analio, CANO 
Tony, ESCLATINE Lydia, BIERI Nicolas TERRANOVA Philippe. 
 
Conseillers absents : PIROUX Cyrille, SOUILLER Guy (pouvoir à Chantal ROUSSEL) 
Secrétaire de séance : Lydia ESCLATINE 
 
Le quorum étant atteint, Madame le maire ouvre la séance. 
 
Ordre du jour :  

- Délibérations : 
• Compte administratif et Comptes de gestion 2016 
• Budget communal principal, primitif 2017 
• Budget assainissement 2017 
• Taux des taxes directes locales 
• Subventions communales 
• Indemnités maire et adjoints 
• Tableau des effectifs du personnel communal 

- Questions diverses : 
 

1-Approbation du compte administratif 2016 : 
 
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mr Emmanuel GONTHIER, 1° Adjoint, délibérant sur le compte 
administratif de l’exercice 2016 dressé par Mme Chantal ROUSSEL, maire, après s’être fait présenter le budget 
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1° - lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° - Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3° - Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
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4° - Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 8 0 

 

2-Approbation des comptes de gestion 2016 dressé par M. Bruno FLATRES- trésorier : 
 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Chantal ROUSSEL, maire : 
- Après s’être fait présenter le budgets primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux 
de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer ; 
- Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2016 ; 
- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
Considérant que les comptes sont exacts dans toutes leurs parties ; 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
annexes ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2016, par le receveur, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE Abstentions 
10 8 9 9 0  
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Affectation des résultats d’exploitation 2016 : 
 

Le Conseil municipal sous la présidence de Mme Chantal ROUSSEL, maire : 
- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016, 
- statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2016, 
- constatant que le compte administratif fait apparaître  un excédent d'exploitation 
- décide d'affecter le résultat d'exploitation comme suit : 
 

BUDGET PRINCIPAL 2016 
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BUDGET D’ASSAINISSEMENT 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 9 0 
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3-Budgets primitifs 2017 : 
  

Mme le maire propose aux membres du Conseil municipal les projets de budgets primitifs 2017 pour l’assainissement et le budget 
principal suivants : 
 

 ASSAINISSEMENT 
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 BUDGET PRINCIPAL  
 
Madame le maire communique au Conseil les documents préparatoires à l’élaboration du budget et donne les précisions et 
informations souhaitées. 
 
Nouveaux programmes : 
• Accessibilités aux handicapés, 
• Réfection de la salle polyvalente, 
• Réfection de l’atelier municipal, et remplacement du matériel, 
• Possibilité de recours à l’emprunt pour les travaux d’investissement. 
 
Section de Fonctionnement 
 

 
 

  

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL : 89 000,00                  54 316,79             79 260,00                 
012 - CHARGES DE PERSONNEL : 134 700,00                123 481,03           137 800,00               

014 - ATTTENUATIONS DE PRODUITS 292,00                       292,00                  300,00                      
65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : 79 300,00                  77 629,39             77 100,00                 

66 - CHARGES FINANCIERES : 400,00                       370,97                  200,00                      
67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES : 4 000,00                    3 863,51               500,00                      
022 - DEPENSES IMPREVUES : 13 401,00                  15 000,00                 
023 - VIREMENT A LA SECTION INVESTISEMENT : 53 523,00                  -                         33 486,00                 
042- OP. D 'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 651,00                       651,00                  1 413,00                   
Dépenses réelles 308 343,00                260 604,69           296 573,00               

321 744,00                260 604,69           311 573,00               
375 267,00                260 604,69           345 059,00               

013 - ATTENUATION DE CHARGES : 5 300,00                    12 571,22             0,00
70 - PRODUITS SERV. - DOMAINES ET VENTES : 68 000,00                  78 023,95             78 320,00                 

118 000,00                117 643,68           126 133,00               
86 000,00                  83 553,05             79 896,00                 

75 - AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE : 450,00                       1 140,00               150,00                      
76 - PRODUITS FINANCIERS : 2,70                      
77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS : 60,00                         8 105,71               18 060,00                 

277 810,00                301 040,31           302 559,00               

5 000,00                    -                         2 500,00                   
002 Excédent exploitation précédent 92 457,00                  92 456,96             40 000,00                 

345 059,00
375 267,00 393 497,27 345 059,00

BP 2016

total dép. expl. (avec excédent viré en invest.)total dép. expl. (avec excédent viré en invest.)
total dép. expl. (avec dép. imprévues)

Excédent 2016 = 132 892,58 + 1 697,85 du CCAS = 134 590,43 (soit 40 000  reporté en exploitation et 94 590,43 affecté à 
l'investissement)

total recettes réelles de fonctionnement

total recettes expl.  (avec excédent)

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS :

BP 2017BP 2016 CA  2016 réaliséCHAPITRES

 COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET BUDGET PRIMITIF 2017

CA 2016 réalisé BP 2017

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES D'EXPLOTATION

CHAPITRES

73 - IMPOTS ET TAXES :
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Section d’investissement 
 

 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 9 0 

 

4- Vote des taux des contributions directes : 
 

Compte tenu des projets d’aménagement et de la baisse des dotations de l’état, Madame  le maire propose 
d’augmenter les taux des contributions directes locales. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil municipal décide d’appliquer 
pour 2017 les taux de contributions suivants : 

- 12.94 % pour la taxe d’habitation (TH), 
- 13.75 % pour la taxe sur le foncier bâti (TFB) 
- 67.00 % pour la taxe sur le foncier non bâti (TFNB). 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 9 0 

 

5-Répartition des subventions de fonctionnement aux Associations 
pour 2016 : 
 

Mme le maire propose au Conseil municipal d’attribuer pour 2016 les subventions 
suivantes : 

- Amicale des Sapeurs-pompiers Antoingt – Solignat : 340 € 
- Antoingt Animation : 250 € 
- Association « Les Sabots d’Antoingt » : 250 € 
- Parents d’élèves de l’école d’Antoingt : 250 € 
- Association départementale des pupilles de l’école publique : 50 € 
- Union départementale des Sapeurs-pompiers du Puy-de-Dôme : 50 € 
- Croix Rouge Française : 50 € 
- Téléthon : 50 € 
- Mission Locale des Jeunes du Val d’Allier : 120 € 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Décision : adopté à 
l’unanimité 

 
Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 

10 8 9 9 0 

BP C.A. 2016 BP BP C.A. 2016 BP

2016 + DM réalisé
2017 avec 

RAR
2016 + DM réalisé

2017 avec 
RAR

Prog.11 - Matériels d'entretien voirie : 12 000,00 11 697,00 1 000,00
Prog.11 - Matériels d'entretien 

voirie : 0,00 0,00 0,00

Prog.12 - Mobiliers locaux publics : 5 600,00 1 752,04 3 000,00 Prog.12 - Mobiliers locaux publics : 0,00 0,00 0,00
Prog.13 - Tvx entretien bât. Communaux : 3 000,00 2 887,20 20 000,00 Communaux : 900,00 0,00 900,00

Prog.14 - Réfection des chemins : 0,00 0,00 2 000,00 Prog.14 - Réfection des chemins : 0,00 0,00 0,00

Prog.15 - Illuminations fin d'année 0,00 0,00 500,00 Prog.15 - Illuminations fin d'année 0,00 0,00 0,00

144 - APS - aménagement mairie-école 30 000,00  0,00 0,00
144 - APS - aménagement mairie-

école 0,00 0,00 0,00
151- Extension réseau BP et EP 9 012,00 7 625,26 0,00 151- Extension réseau BP et EP 0,00 0,00
158 - ETUDE EAUX PLUVIALES 30 000,00 0,00 0,00 158 - ETUDE EAUX PLUVIALES 0,00 0,00

159 - WIFI 2500,00 0,00 0 159 - WIFI 800,00 800,00

152- Refect et mise en conf du réseau EP 34 000,00 0,00 34 000,00
152- Refect et mise en conf du 
réseau EP 0,00 0,00

154-AMENAGEMENT SALLE POLYVALENTE 256 667,00 15 861,60 373 762,00
154-AMENAGEMENT SALLE 

POLYVALENTE 147 000,00 147 000,00
155 - ACQUIQITION TERRAIN 0,00 0,00 1 000,00 155 - ACQUIQITION TERRAIN 0,00 0,00

156 - REFECTION REGISTRES ETAT CIVIL 2 000,00 1 533,60 1 600,00 ETAT CIVIL 0,00 0,00

171 - NUMEROTATION DES HABITATIONS 4 000,00
171 - NUMEROTATION DES 

HABITATIONS

172 - MISE EN CONFORMITE D'ACCESSIBILITE 10 000,00
172 - MISE EN CONFORMITE 

D'ACCESSIBILITE
173 - REVISION DU PAB 10 000,00 173 - REVISION DU PAB

174 - TRAVAUX EAUX PLUVIALES 10 000,00 PLUVIALES
TOTAL DES OPERATIONS 384 779,00 41 356,70 470 862,00 TOTAL DES OPERATIONS 148 700,00 0,00 148 700,00

5 000,00 0,00 5 140,00 54 174,00 651,00 34 899,00
25 917,00 6 174,99 20 417,00 212 822,00 217 431,03 272 820,00

Emprunt 40 000,00
395 979,00 47 531,69 482 402,00 204 224,00 6 609,86 325 869,00
415 696,00 47 531,69 496 419,00 415 696,00 218 082,03 496 419,00Total recettes investissement

Opérations

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

Opérations permanentes

Opérations terminées ou annulées:

Opérations en cours

Opérations 2017

040 - Opérations d'ordre :
OFI - Opérations financières :

Total recettes hors excédent

Opérations
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6-Indemnité de fonction du maire et des adjoints : 
 
Madame le maire informe le Conseil municipal que le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017 (applicable au 
1er janvier 2017) a fait passer l'indice brut terminal de la fonction publique, qui sert au calcul des indemnités 
de fonction des élus locaux, de 1015 à 1022 et qu’il convient de délibérer à nouveau pour fixer le montant 
de ces indemnités. 
 
Elle propose de fixer les  indemnités du maire et des adjoints aux montants prévus pour les communes de 
moins de 500 habitants , soit : 
 

- 17 % de l’indice brut terminal de la fonction publi que pour le maire. 
- 6,6 % de l’indice brut terminal de la fonction publ ique pour les adjoints . 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité et avec effet au 1er janvier 2017 de fixer les 
indemnités du maire et des adjoints qui seront versées trimestriellement aux montants prévus pour les 
communes de moins de 500 habitants basées sur l’Indice Brut terminal de le fonction publique. 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 9 0 

7-Personnel – Actualisation du tableau des effectifs suite à la mise en œuvre du PPCR 
au 01/01/17 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, pris 
en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 
 
Vu le protocole des Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations et ses implications sur les 
différents cadres d'emplois de la Fonction publique Territoriale, et plus particulièrement sur les agents 
appartenant à la catégorie C,  
 
CONSIDERANT la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité ou de l'établissement à la 
date du 1er janvier 2017 afin de prendre en compte les modifications réglementaires imposées par la 
nouvelle architecture des cadres d'emplois de la Fonction publique territoriale et notamment les nouvelles 
dénominations. 
 
Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante, à l'unanimité ou la majorité : 
 
- adopte le tableau des effectifs actualisé, tel que présenté ci-après et arrêté à la date du 1er janvier 

2017 : 
 

Emploi (définir le 
poste) 

Cadres d'emplois et 
grades : ancienne 

dénomination 
jusqu'au 31/12/16 

Cadres d'emplois et 
grades : nouvelle 
dénomination au 

01/01/17 

Nombre d'emplois 
et durée 

hebdomadaire 

Cadre d'emplois des secrétaires de mairie 
- poste de secrétaire 
de mairie 

- secrétaire de mairie - secrétaire de mairie 
 
1 poste à 20h00 

    
Cadre d'emplois des adjoints administratifs  

- gérante agence - adjoint administratif - adjoint administratif  
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postale et agent 
périscolaire 

contractuel indiciaire contractuel indiciaire 1 poste à 19h25 

Cadre d'emplois des adjoints techniques  
- agent technique 
polyvalent (voirie, 
espaces verts…) 

- adjoint technique 
principal 2ème classe 

- adjoint technique 
territorial 

 
1 poste à 20h00 
 

- agent technique 
polyvalent (entretien 
locaux et agent 
périscolaire….) 

- adjoint technique 
principal 2ème classe 

- adjoint technique 
territorial 

 
1 poste à 34h00 
 

Cadre d'emplois des adjoints d’animation  
-agent en charge de 
l’accompagnement 
scolaire et périscolaire 

- adjoint d’animation 
1ère classe 

- adjoint territorial 
d’animation principal de 
2ème classe 

 
1 poste à 31h00 

 
 

- autorise Mme le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

Délégués en exercice Délégués présents Suffrages exprimés Votes POUR Votes CONTRE 
10 8 9 9 0 

 

8-Questions diverses 
 
 
 

Diffusion : 
- Conseillers municipaux 
- Affichage 

 Le Maire 
 
 

 
Chantal ROUSSEL 

 


